
 

 

Extrait de la Circulaire Cnaf 2019-003 du 20 Février 2019 

Annexe – Missions des « pôles ressources handicap » 

Structurer des dynamiques de ressources et d’appui « handicap » 

 
 
Le pôle assure une mission d’accueil, d’information, d’orientation accompagnée et d’appui en direction des 
familles et des professionnels intervenant sur le secteur de la petite enfance, de l’enfance-jeunesse, et de la 
parentalité. C’est un service gratuit. 
 

Le pôle ne met pas à disposition du personnel pour assurer l’accueil des enfants en situation de handicap. 
 

Les missions du pôle ressources sont de : 
 
Informer, accompagner les familles  

- Informer, orienter les familles ; 

- Aider les parents à élaborer leur projet d’accueil suivre la demande de la famille jusqu’à l’obtention 
effective de l’accueil : évaluation des besoins des parents, évaluation des besoins de l’enfant, prise de 
rendez-vous avec le mode d’accueil le plus adapté, accompagnement au premier rendez-vous, suivi de 
l’intégration, etc. ; 

- Créer un lien privilégié avec les parents : « accueillir, rassurer, montrer, associer »  

- Faciliter le lien entre la structure d’accueil et les besoins de l’enfant et de sa famille : un objectif minimum 
de 30 accompagnements d’enfants en file active pour 1 ETP et par an est préconisé.  
 

Sensibiliser, former, accompagner les gestionnaires et les professionnels  

- Rappeler, expliciter et accompagner le cadre juridique de l’accueil et les obligations qui s’imposent aux 
gestionnaires ; 

- Mettre en place des actions de sensibilisation auprès des professionnels (services de santé, collectivités 
locales, Relais petite enfance (ex. Ram), services d’accueil), des parents et des enfants. Le pôle dispose 
notamment de « malles pédagogiques » composées de livres, de CD et de jouets adaptés, qui servent 
de support de sensibilisation pour aborder la notion de handicap.  

- Contribuer à adapter le projet d’accueil et à qualifier le personnel en charge de l’accueil de l’enfant :  

o aide au personnel pour définir le projet individualisé d’inclusion de l’enfant confié, ; 

o transmission des connaissances ou techniques nécessaires au bon accueil de l’enfant ; 

o conseil dans les relations avec les parents de manière à rassurer et à apaiser ; 

o observation du personnel dans leurs pratiques d’accueil ; 

o aide à la coordination des interventions sanitaires et médico-sociales dont l’enfant bénéficie ; 

o conseils pour orienter les parents vers les structures de diagnostic et de soins en cas de 
présomption de troubles ; 

o transmission d’outils ou de plaquettes auprès des acteurs médico-sociaux locaux, mobilisation de 
personnes ressources de type psychomotricien, psychologue, orthophoniste. 

- Accompagner l’analyse et le changement de pratiques lorsque cela s’avère nécessaire et solliciter si 
besoin, en appui, l’intervention de personnes ressources spécialisées (psychomotricien, psychologue, 
orthophoniste, etc.) ; 

- Donner une lisibilité sur les moyens humains et financiers mobilisables auprès de l’ensemble des 
institutions et apporter un soutien technique à la mobilisation des financements. 
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Contribuer aux orientations stratégiques et à l’animation des partenariats aux différents échelons 
territoriaux 

La mise en réseau doit favoriser l’interconnaissance mutuelle, le traitement des situations individuelles 
complexes et la mise en place d’actions collectives communes. Le pôle ressources contribue à structurer les 
objectifs en matière d’accueil des enfants porteurs de handicap dans les schémas départementaux des 
services aux familles. 

Le pôle ressources identifie et s’inscrit dans les dynamiques partenariales (projet éducatif territorial (Pedt), 
expérimentations démarche « territoires 100 % inclusifs », plateforme de dépistage précoce, etc.) en lien avec 
les Pmi, Mdph, les Ars, les acteurs de la santé, les acteurs de l’aide à domicile, ceux de de l’éducation 
spécialisée et de l’économie sociale. 

Le Pôle pourra : 

- établir une Charte capitalisant les valeurs d’inclusion : réaffirmer les droits fondamentaux et 
l’inconditionnalité de l’accueil ; 

- partager un diagnostic et une évaluation dans le cadre d’un « observatoire » afin de mesurer la réalité 
de l’accueil en milieu ordinaire, mutualiser les indicateurs de suivi et les démarches d’évaluation ; 

- mettre en place des groupes de travail de réflexion collective ou des projets ; 

 
Enfin, le pôle ressources communique sur ces actions auprès des médias locaux, des professionnels médico-
sociaux du territoire et des institutions de manière à ce qu’elles puissent relayer l’information à travers les sites 
internet, les plaquettes et les rencontres dédiées. 
 
Publics cibles du pôle ressources 

- les familles avec un enfant de 0 à 17 ans révolus en situation de handicap ou de maladies chroniques 
graves (reconnu ou avec diagnostic en cours) ; 

- les équipements et professionnels agréées de la Petit enfance, de la jeunesse et de la parentalité.  

L’élargissement du public aux parents en situation de handicap ayant la charge d’enfants et ayant besoin d’un 
appui pour l’accès de leurs enfants aux structures de droit commun peut être envisagé.  

 

Exclusion d’actions : les actions sur les temps d’école ou auprès des personnels de l’Education nationale 

sont exclus du périmètre. Néanmoins, le pôle intervient pour faciliter les transitions et passerelles. 

 

Qualification des intervenants. Le pôle ressources doit se doter de : 

- personnels référents compétents, éducateurs ou autres professionnels diplômés au minimum d’un 
brevet professionnel complété d’une expérience dans le handicap, l’enfant et la jeunesse ; 

- d’un réseau de professionnels ressources susceptibles d’apporter un soutien ponctuel (ergothérapeute, 
psychomotricien, psychologue, orthophoniste, etc.). 

 

Enfin, il est demandé au pôle ressources d’assurer un suivi de son activité (nombre de familles 

accompagnées, nombre de rendez-vous, nombre d’action de sensibilisation, etc.).  

 


